
MESSAGE DE SON EXCELLENCE MGR PHILIPPE FANOKO 

KPODZRO, ARCHEVEQUE EMERITE DE LOME, SUITE A 

L’AUDIENCE QU’IL A ACCORDE A FOLLY SATCHIVI ET LES 

MEMBRES DE SON MOUVEMENT 

« Mais oui le Seigneur est bon, car il a fait pour nous des merveilles » (Ps 

145, 1- 4). Oui ! je voudrais rendre grâce à Dieu en ce jour béni de Lui pour 

l’opportunité qu’Il me donne en ma qualité de pasteur de son troupeau à moi 

confié, par pure providence, de célébrer en ce jour nos retrouvailles avec 

l’une de mes brebis perdues il y a de cela plus d’un an.  

Il y a seulement huit jours (08 jrs) je suis allé, au mépris de ma santé et de 

ma vie, traîner ma vieille caracasse devant la prison civile de Lomé pour 

chercher à voir et à prier avec certaines de mes brebis qui m’ont été 

arrachées  dont  FOLLY SATCHIVI, ce jeune étudiant responsable du 

Mouvement « EN AUCUN CAS » arrêté dans des circonstances émouvantes 

et révoltantes à plus d’un titre, pour avoir voulu oser exprimer son opinion  

sur le système de gouvernance de notre cher pays le Togo, système décrié 

par une majorité écrasante des Togolais depuis plus de cinquante ans. 

Oui, grande est ma joie, car, alors que j’avais été presque chassé comme un 

chien pouilleux par une meute de corps habillés venus au pas de course, 

visiblement sur ordre, m’assaillir et m’interdire l’accès à ce lieu de détention 

infecte où croupissent misérablement nombre de nos compatriotes épris de 

justice et de liberté, je viens de constater de visu que l’un de mes chers 

agneaux dont j’avais quémandé la libération au Chef de l’Etat, 1er magistrat 

de notre pays, lors de cette visite improvisée, vient d’être effectivement élargi 

par grâce présidentielle et a choisi dans ces premiers actes de venir me 



rendre visite en signe d’action de grâce au Seigneur pour son immense 

bonté.  

Cet acte oh ! combien noble que vient de poser le Chef de l’Etat, que j’ai 

désormais pour tradition d’appeler « mon très cher fils » et à juste titre, 

démontre  s’il en était encore besoin que tout être humain créé à l’image de 

Dieu est doué de bon sens et est capable du bien lorsque les circonstances 

l’exigent de lui.  

Je voudrais ici lui rendre un hommage des plus mérités, et lui donner ma 

paternelle bénédiction pour le bien qu’il vient de faire au profit de ce jeune, 

surtout de sa maman dont le cœur en lambeau va enfin pousser un ouf de 

soulagement ainsi que de ses amis d’amphis et de sa grande famille 

associative. 

Il est écrit dans les Saintes Ecritures que le collège des anges et de toutes 

les forces célestes explosent de joies lorsqu’un seul pécheur retrouve la voie 

de la rédemption ici sur terre. Voilà pourquoi je me laisse ébranler, en ces 

circonstances exceptionnelles de l’histoire politique de notre pays,  par une 

euphorie incommensurable à l’annonce de cette très bonne nouvelle venant 

du Président de la République et à la vue de mon autre cher fils SATCHIVI 

qui vient de retrouver la pleine liberté. 

Je voudrais en toute humilité et dans un esprit paternel encourager le 

Chef de l’Etat à poursuivre inexorablement dans la même dynamique sous 

l’impulsion de l’Esprit-Saint, non pas parce que je le lui suggère mais parce 

que lui-même ressent l’appel du Seigneur, en libérant son frère de sang et 

aussi les autres prisonniers politiques de notre pays, et cela en prévision du 

grand sursaut patriotique sans précédent qu’il aura à faire en 2020 en libérant 



pacifiquement et définitivement la Terre de nos Aïeux, l’Or de l’humanité, 

pour sa grande félicité, la gloire de Dieu et le salut du peuple togolais. 

A FOLLY SATCHIVI, je souhaite bon retour dans le monde des libertés et 

dans sa famille biologique et associative. Qu’il fasse désormais preuve de 

plus de maturité et de pondération dans les décisions et orientations futures 

de sa vie à la lumière des leçons qu’il a lui-même tirées de sa riche 

expérience carcérale au service de la nation tout entière. 

Que Dieu bénisse le Togo. 

Le Père, le Fils et le Saint-Esprit. 

AMEN 

                                     Lomé le 18 octobre 2019 

  

 

 

 

 

 

 

 

 


